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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 67146

Texte de la question

M Yves Coussain attire l'attention de M le ministre du budget sur les preoccupations de nombreux chefs
d'entreprise devant certaines dispositions fiscales de la loi de finances pour 1993. En effet, son article 27, qui
modifie le calcul et le mode de perception de la taxe professionnelle penalise les entreprises dont la valeur
ajoutee augmente regulierement a chaque exercice. Il lui demande quelles sont ses intentions pour eviter que
les entreprises soient une nouvelle fois taxees, ce qui, dans la conjoncture actuelle, ne semble ni justifie ni
opportun.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nouveau dispositif de plafonnement de la taxe professionnelle par rapport a la valeur ajoutee
prevu par l'article 27 de la loi des finances pour 1993 a ete justifie par la necessite de maitriser l'accroissement
du deficit budgetaire du a la crise economique mondiale. Cette mesure a l'avantage de ne faire peser sur les
entreprises qu'un cout de tresorerie contrairement au prelevement perenne qu'occasionnerait une hausse
d'impot. En outre, elle permet de mieux apprehender la situation reelle des entreprises au moment du paiement
de la taxe professionnelle et d'alleger leurs obligations declaratives. Loin de penaliser les entreprises, ce
dispositif tient compte de l'augmentation ou de la diminution de la valeur ajoutee enregistree entre l'annee de
reference retenue pour le calcul de la taxe professionnelle (N-2) et l'annee de paiement de cette taxe (N). Ce
dispositif est plus simple, plus juste et plus efficace economiquement que le precedent. Cette reforme doit etre
replacee dans le contexte de la politique de baisse des charges fiscales menees par le Gouvernement depuis
1988. Ainsi, les mesures fiscales contenues dans la loi de finances pour 1993 allegent, en regime de croisiere,
les charges des entreprises de 1,7 milliard de francs. Au total, depuis 1988, l'allegement des charges fiscales
des entreprises a ete de 48 milliards de francs.
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